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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION géNéRAle

MINISTÈRe DeS AFFAIReS SOCIAleS 
eT De lA SANTé
_ 

MINISTÈRe DU TRAVAIl, De l’eMPlOI, 
De lA FORMATION PROFeSSIONNelle 

eT DU DIAlOgUe SOCIAl
_ 

MINISTÈRe DeS FAMIlleS, De l’eNFANCe 
eT DeS DROITS DeS FeMMeS

_ 

MINISTÈRe De lA VIlle, 
De lA JeUNeSSe eT DeS SPORTS

_ 

Décision du 25 avril 2017  portant désignation d’un membre du comité de maîtrise des risques 
financiers au sein du comité stratégique de maîtrise des risques des ministères chargés des 
affaires sociales

NOR : AFSZ1730223S

le secrétaire général des ministères chargés des affaires sociales,
Vu le décret no 2011-497 du 5 mai 2011 modifié relatif à la maîtrise des risques et à l’audit interne 

au sein des ministères chargés des affaires sociales ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, et notamment son article 70 ;
Vu l’arrêté du 22 avril 2014 portant création d’un comité de maîtrise des risques financiers au sein 

du comité stratégique de maîtrise des risques des ministères chargés des affaires sociales ;
Vu la décision du 4  septembre  2014 modifiée portant désignation des membres du comité de 

maîtrise des risques financiers au sein du comité stratégique de maîtrise des risques des ministères 
chargés des affaires sociales,

Décide :

Article 1er

en modification de la décision du 4  septembre  2014 susvisée, est désigné comme membre du 
comité de maîtrise des risques financiers : M. Olivier de CADeVIlle, directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bretagne, en remplacement de M. Paul CASTel.

Article 2

la présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité, au 
Bulletin officiel du ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue 
social et au Bulletin officiel du ministère de la ville, de la jeunesse et des sports.

ait leF 25 avril 2017.

 Le secrétaire général,
 P. RicoRdeau
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